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ARMÉS MINIetRIELS 

Arrêté Ministériel no M-141 du 7 septembre 1951 por-
tant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée :« Bois 
et Grumes de Monaco». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la société anonyme monégasque dénommée « Bois  

et Grumes de Monaco », présentée par M. Charles-Marcel 
Lefebvre-Despeaux, homme de lettres, demeurant « Palais de 
la Scala », rue de la Scat« à Monte-Carlo ; 

Vu les actes en brevet reçus par mattre 3.-C. Rey, notaire à 
Monaco, les 19 février et 21 août 1951, contenant les Statuts 'de 
ladite Société au capital de CINQ MILLIONS (5.000.000) de 
francs, divisé en eINQ CENTS (500) actiohs de DIX MILLE 
(10,000 francs chacune de valeur nominale ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 186/ sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 'mars 1895, modifiée par 
le Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Loi, no 340 du 11 mars 1.942 et no 342 du 2$ mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnan-
ce Souveraine du 3 mars 1895, notamment en ce qui eoncerne 
la nomination, les attributions et la responsabilité des corninsi-
safres aux comptes ; 

Vu l'Ordonna= Souveraine no 3.167 du ,29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des Sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 mai 
1951, 

A rriton. 

ARTICL8 PRUMInR 

La Société anonyme monégasque dénommée ; « fois et 
Grumes de Monaco » est autorisée. 

Atm 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils ré. 

sultént des actes en brevet en date des 19 février et 21 août 
1951. 

A lm 3:  
Lesdits statuts devront etre publiés Intégralement dans le 

Journal de Monaco,' dans les délais et après aecomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 71 du '3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 
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ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le COnseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Econoinie Nationale est chargé de l'exécution du présent Ar-
rêté. 

Fait à-  Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept sep-
tewbre mit neuf cent cinquante-et-un. 

Le Ministre d'État, 
P. VolzAitt), 

ART..L2. 
Ces résolutions et modification§ devront être publiées au - 

« Journal de Monaco » après accomplissement 'des forma:lités 
prévues par Partiel° 17 'do l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 
1895, modifiée par l'Ordonnance-Loi no 340 du'l I mars 1942. 

Aer, 3. 
M. le Conseiller de Gouvernetment pour les Pinaficos et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exéeution .do présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en PII6tel du 'Gouvernement, le sept sep-
tembre mil neuf cent cinquante-et-un. 

Le Ministre &Jetai, 
VolzAuti. 

Arrêté Ministériel no 51-142 du 7 septembre 1951 por-
tant modification des Statuts de la Société anonyme 
monégasque dénommée « Société du Madal ». 

iNous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la &Mande présentée le 20 juillet 1951 par M. Camille 

Marie Félix Giraud, administrateur de sOciétési  demeurant à 
Monaco, boulevard de Belgique, agissant en vertu des pouvoirs 
Ù lui conférés par l'Assemblée. générale extraordinaire des ac-
tionnaires de la Société anonyme monégasque dénommée 
« Société du Madal » ; 

Vu le procès-verbal de ladite AssettUlée teinte à Monaco le 
26 juin 1951, portant Modification des statuts ; 

Vu l'article 11.  d8 l'Ordonnanee du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine dû 5 mars 1895, 1116i:tillé° Par • 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 Janvier 1924, no 216 du 27féVrier 1936 et par les 
Ordonnances-Lois "no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui con-
cerne la nomination, les attributions et la responsabilité des 
commissaires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 21 juillet 
1951. 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme mon& 
gasque dénommée e SOCIÉTÉ DO MAIML » en date du 26 
juin 1951, portant 

10  Réduction du capital social de la somme de ONZE 
l'AILLIONS set CENT MILLE (1,1.7t30,000) francs à celle 
de ONZE MILLIONS DEUX'CENT CINQUANTE MILLE 
(11.250.000) francs, 	annulation de SIX MILLE (6.000) 
actions de SOIXANTE QUINZE 475) francs chacune. 

20  Augmentation .du capital social do la Somme de ONZE 
MILLIONS DEUX CENT CINQUANTE MILLE (11,250.000) 
francs à celle de SOIXANTE QUINZE MILLIONS (75.000.000 
de francs, et conséquemment lnoclificittion de l'article 6 des 
statuts. 

3° .Modification des articles I et 41 des statuts. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS • 

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX 
ettelmeide 

-.—======== 

INFORMATIONS DIVERSES 

Visite à Monaco de M. Pierre de Gaulle, Président du 
Conseil Municipal de Paris. 

M. Pierre de Gaulle, Président du Conseil Municipal de 
Paris, a été durant deux jours l'hôte officiel de la Prinelpauté, 
Le Président de Gaulle était accompagné de sa fille et de MM. 
Coire, syndic, et Ulver, rapporteur général du budget de la Ville 
de Paris, 

Diverses manifestations étalent prévues à cette «cation. 
Le compte rendu en sera' publié dans le prochain numéro du 
Journal Officiel. 

111=1:13eilariZ;Iiiieeelieliga 

• Première rencontre franco-italo-monégasque des don-
fleurs dÉwing 

Cette manifestation, organisée -par la Crelet Rouge Moné-
gasque, que préside S. A, S, le Prince Souverain, s'est déroulée 
dans la matinée du dimanche 16 septembre à l'Hôpital de Mo-
naco. 

Avis de la Direction des Services Fiscaux aux (leen-, 
leurs de céréales, farines, semoules et Issues de la 
Principauté. 

Tous détenteurs dans tes locaux commerciaux-de céréales>  
« narines, semoules et issues sont tenus de souscrire dans un délai 
de cinq jours à la Direction des Services Fiscaux, Recette,  des 
Droits de Régie, la déciartitiOn des stocks détenus le 31 /iota à ‘, 
minuit. 11 y aura lieu, en outre, de préciser : 

pour tous détenteurs de céréales, s'il s'agit de céréales métro-
politaines ou d'importation ;• 

pour les organismes stœkeurs l'année dc récolte des céréales 
métropolitaines. 

La déclaration devra être souscrite en 'triple eemplaire et 
inscrite au registre 17. 



AGENCE MARCHETTI & Fils 
Licencié en droit 

20, rue Caroline MONACO 

'VENTE DE FONDS DE OOMIVIEROE 

(Première Insertion) 
••■•■•••■•■•••..10 

Suivant acte sous seing privé en date à Motta«) 

du 14 juin 1951, M. Léon PRIMARD et Mme PRI-
MARD née mARIrm Renée son épouse, demeurant 
ensemble 29 bis, rue Plati à Monaco, ont vendu à 
M. et Mme MAGNE, demeurant 34, faubourg Mont-
jovis à Limoges, un fonds de commerce d'épicerie 
exploité à Monaco 29 bis, rue PMI 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Agence Marchetti, 
20, rue Caroline à Monaco, dans les dix jours de 
l'insertion qui suivra la présente. 

Monaco, le 17 septembre 1951. 

11.1011111111.1•101.111.01011M..111111 11.41ffl11,110111.111.1MMOMMOMMliffled111.11.40...M.10Mmella'  

GÉRANCE LIBRE ne FONDS DE COMMERCE 

(Première Insertion) 
•••■•..«Ottske 

Suivant acte s. s. p, en date à Monte-Carlo du 12 
juillet 1951, enregistré à Monaco, le 12 juillet 1951, 
folio 28 recto casé 5, Mtne Madeleine -Marie OSCA-
RE, demeurant à Monte-Carlo, 26, avenue de l'An-
nonciade, a donné en GÉRANCE LIBRE à Mn" 

Joséphine GIRALIM, demeurant à Monte-Carlo, 
15, avenue de l'Annoneiade, un fonds de commerce 
de dépôt de teinturerie, repassage,,bareau do comman-
de, sis à Monte-Carlo, 5, boulevard d'Italie, pour une 
durée d'une année à dater du lor juillet 1951 pour 
finir le 30 juin 1952. 
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• 
Elle 'a conSisté eisentiellement en une démonstration de 

récolte de sang prélevé sur une quarantaine do donneurs do 
nationalité italienne, française et monégasque, 

Les opérations de prises de sang se sont poursuivies durant 
près de trois heures sans la moindre anicroche prouvant ainsi 
aux plus sceptiquesleur simplicité, leur rapidite et leur Parfaite 
inoculté. 

Cette première rencontre franco-ltalo-monègrisque des 
donneurs de sang a bien servi la cause de illumarilté. Féli-
citons la Croix Rouge Monégasque de cette initiative, tout en 
Laissant le soin à Milo Suzanne Malard d'en donner proche-
«ment, dans ces mêmes colonnes, une analyse beaucoup plus 
pertinente que ces quelques notes. 

Concert sur les Terrs  asses. 

Le 6 septembre, le premier flûtiste de notre omhestre 
recueilli de vifs applaudissements, non comme virtuose, mais 
comme compositeur. On c.onnalt l'inspiration originale, et la 
science orchestrale dé M. Marcel Peyses. Sa Princesse Imagi-
naire, un ballet qu'on souhaiterait voir, a développé pour notre 
imagination auditive des figures pleines de charme et de dis-
tinction. 

C'est le maitre Albert Locatelli qui, avec .des soies délica-
tement confraternels, dirigeait cette œuvre fort appréciée et qui, 
le dimanche suivant n trèS bien mené -des oeuvres partieuliè-
ment bien choisies Par leur valeur évocatrice La bourrée 
fantasque, Les Steppes de l'Asie centrale, la Danse macabre, 
les entrsactes de Carmen et le ballet d'Hérôdiade. 

Dans la romance de Sivort M. Raymond Gaifilet, premier 
violon solo, fit preuve d'une sensibilité et d'un style que salue-
rent de justes et enthousiastes bravos. 

Suzanne MALARD 

INSERTIONS LÉGALES ,ET ANNONCES 

PARQUET OËNÉRAL DE MONACO 
••••■■••■1.1.1ort. 

(Exécution de l'article 381 du Code de procédure péruie) 

Suivant exploit de 41.-.1. Marquet; huissier, en 
date du 27 août 1951, enregistré, le normé : WOO. 
DHOUSE-CHUN John, ne le 16 mars 1920 à Londres 
actuellement sans domicile ni rèsidence connus, a été 
cIte à doniparerc personnellement, le mardi 30 oc-
tobre 1951 à 9 heures du matin, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, sous la prévention d'émis- 
sion de ehéque sans provision, escroquerie et grivé- , 
lerie ; 	délits prévus et réprimés par les articles 66 ' 
de l'Ordonnance Souveraine du 13 mai 1936; 403 

• 

et 399 du Code Pénal complété par la Loi no 190 .du 
18 juillet 1934. 

I 

Pour extrait: .  
P. le Procureur Gefnéral, 

R, B13L1‘..Alslb0 1:43 Cereo, 
Substitut Général. 

Ph. F. 
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Un cautionnement de 50.060 francs est versé par 
Mme Giraldi. 

Les créanciers éventuels de Mee Oscare doivent 
former opposition sur les sommes versées par Mme 
Giraldi, au domicile de cette dernière, dans les dix 
jours de l'insertion qui fera suite à la présente, sous 
peine de ne pouvoir critiquer le paiement effeetué 
en dehors d'eux. 

Monaco, le 17 septembre 1951. 

	eamoraedimew•MMINSIMiew 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

(Première Insertion) 

Suivant acte s. s: p., en date, à Monaco, du 22 
mars 1951, enregistré, M. Séraphin ALTARE, ca-
mionneur, demeurant 16, avenue de Fontvieille à 
Monaco a vendu à : 

I° M, Jean GUIGONIS, transporteur, demeu-
rant à Nice, 20, boulevard Stalingrad; 

20 M. Victor GUIGONIS, gérant de sociétés, 
demeurant à Nice, 12, rue de la Croix ; 

3? M. Sébastien GULLINO, transporteur, de-
meurant à Nice, Vieux Chemin de la Lanterne ; 

40 M. Lucien GULLINO, transporteur, demeu-
rant à Nice, 40, route de Grenoble. 

un fonce de commerce de transports exploité 
à Monaco, 16, avenue de Fontvieille. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco au fonds vendu 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 17 septembre 1951.  

boulanger, et Meue Marguerite-Fernande-Andrée-
Marie COUPPEY, son épouse, demeurant ensemble 
no 10, rue du Marché Si Honoré, à Paris, ont acquis 
de M. Albert JOORDAN, commerçant, et MI" 

Léonie • sityy, son épouse, demeteant ensemble 
no 18, boulevard de France, à Monte-Carlo, un fonds 
de commerce de boulangerie avec fabrication de pain 
et pâtisseries, thé, café, avec consommation sur place 
de vins doux dits de liqueurs, boissons rafralchissan-
tes, telles que : sirops, bière, limonade, exploité no 39, 
boulevard des Moulins. à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 17 septembre 1951. 

Signé: J.-C. RUY, 

Ëtude de Me Atiatern 
Docteur en Droit, Notaire 

26, Avenue de la Costa, Morris-CAtti,o 

CESSION DI FONDS DE COMMERDE 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Mo Auguste Settimo, no-
taire à Monaco, le 2 mai 1951, Woo Thérèse Angèle 
SCIANDRA, commerçante, épouse de M. Michel 
Joseph RAIMONDI, commerçant, demeurant en-
semble à Monaco, 16, rue Comte Félix Gastaldi,- a 
cédé à Mmo Marie Thérèse DALMASSO, sans pro-
fession, épouse de M. Alexis DEFLASSIEUX, 
commerçant, avec lequel elle demeure à Monaco, 
12, rue Basse, un fonds de commerce de laiterie, épi-
cerie, comestibles, consommation de thé, confiserie, 
pâtisserie, glaces, sorbets, boissons glacées, vente de 

. vins fins et liqueurs en bouteilles cachetées et vins 
doux dits de liqueur, sis à Monaco, 16 bis, rue Comte 
Félix Gastaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 17 septembre 1951. 

Signé; A. Stroma. 

• Étude de W JAAN*CilAttlie RBY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando.deCastro, MONACO 
.idémemaemr. 

CESSION DE PONDS DI OOMPOIN011 - 
(Deuxième insertion) 

Suivant acte reçu le 25 juin 1951, par Mo Rey, 
notaire soussigné, M. Joseph-Antoine MATHIEU, 
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Étude de Me Aucuns SlerlIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa -1Viotes-CARLo 

• 

058810N OZ PONDS 'DE COMMERCE 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par 1M0  Augusto Settimo, no-
taire à Monaco, le 30 mars 1951, M. Louis Joseph 
Marie LAUNAY, commerçant et Mme Marthe 
Louise THIBAUT, commerçante, son épouse, de-
mourant ensemble à Monaco, 24, boulevard du Jardin 
Exotique, ont Cédé à M. Marcel PERREAU, bou-
langer et à Mme Germaine Marie - ROULLEAU, son 
épouse, demeurant ensemble à La Bourboule (Puy-
de-Dôme), rue Cohadon Lacoste, un fonds de com-
merce de boulangerie avec fabrication de pain et de 
pâtisserie, sis à Monaco-Condamine, 24, boulevard 
du Jardin Exotique et 2 rue Malbousquet. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente Insertion. 

Monaco, le 17 septembre 1951. 

Sei.TiMo. 

SOCIÉTÉ ININIOBILIÊRE DU CASTELLEUTTO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la «SOCIÉTÉ IMMOBI-
LIÈRE DU CASTELLERETTO » sont convoqués 
en assemblée générale extraordinaire le jeudi 4 octobre 
1951, à 11 'heures, au siège social, « Villa Le CaStel-
leretto », Quartier des Révoires, à Monaco-Conda-
mine. 

ORDRE DU SOUlt : 
1 0  Dissolution éventuelle de la société ; 
20 Réalisation des biens immeubles apparte- 

nant à la société ; 
30  Renouvellement et pouvoirs à conférer au 

conseil ; 
40  Questions diverses. 

Pour assister à l'assemblée, les actionnaires de-
vront se conformer aux prescriptions statutaires. 

Monaco, le 17 septembre 1951. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIETit 1VIONSOAEIQUE 

DE BANQUE ET MÉTAUX PRÉCIEUX 
Société Anonyme Monégasque au capital de 35.000.000 de frs 

MM. les actionnaires sont convoqués en Assem-
blée Générale Extraordinaire pour le jeudi 4 octobre 
1951 à 11 heures au siège social pour délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

Modification des articles 3 et 16 des statuts. 

Le Conseil (l'Administration. 

OMM DES OPPOSITIONS  SUR LES TITRES AD PORTO* 

Titres freine@ OremseeItien. 

Exploit de Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en 
date du 7 février 1950. Douze obligations de dix livres de la 
société anonyme des B,ains do Mer et du. Cercle du Éttangori 
à Monaco, portant lu numéros 5.811, 18.678 à 18.681, 
18.687, 44.981 à 44.984, 45.060, 45.850. 

Suivant exploit de M4  Jean-J. Marquet, huissier à Mo. 
naco en date du 22 Juin 1950. Neuf bons du Trésor portant 
let numéros 1.791.720 1314DS 1947, 2.110.668 131I)U 1941, 
631.036 IIIDT 1947, 00.650.466 BTDT 1947, 02.110.679 
BT1)1.1 1947, 02.624.877 13TDU 1948, 02.624,878 embu 
1948, 03,807.586 BIDU 1948, 03.801.587 M'OU 1948. 

Exploit de Mé Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, 
en date du 21 février 1951, Dix obligations hypothécaires 
de cinq cents francs, de la Société anonyme de l'Hôtel 
Windsor et de ses Annexes, en date du II Janvier 1929, per. 
tant 	les numéros 	1.301 	à 7.110, toutes avec coupon 	à 
échéance du 30 mal 1944. 	 . 

Malrilevéés d'oppot Ilion, 

Exploit de 'M4  Jean-3. Marquet, huissier à Monet., 
en dette du 29 juin 1950. Quatrevingt-seixe actIon's dits 
société du Made' portent les numéros 155.915 à 155.920, 
14.431 à 14..510, 154.881 à 134.840. Et cent obligations de 
une Livre portant les numéros 101 à 110,161 à 110,211 à 
220, 251 £260,. 271 à 280, 291 à 300, 311 à 320,321 £30 
341 à 350, 381 à 390, 

. ......_. 	_......-... 	 _ 

titres frappée di déchdano.. 

Néant. 
- 

Le (*.mirent Pierre SOM. 
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VO US TROUVEREZ 
dartà 

INDUSTRIELS.  
COM  M ER ÇANTS 

DIPLOMAT ES 
FONCTIONNAIRES 

L'ANNUAIRE OFFICIEL 
DE LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

1951 
LES RENSEIGNEMENTS LES PLUS COMPLETS SUR 

La Maison de S. A. S. le Prince. — Le Conseil de la Couronne. 
Le Ministère d'État et le Corps Consulaire. — Les Assemblées. 
Les Services Judiciaires. 	— 	Les Services du Gouvernement. 
La Force Publique. 	 L'Organisation Munieipale. 
Les Institutions Internationales. 	Les Admininrations Mixtes. 
Les Établissements Publics. 	 Lee Institutions Privées. 	• 

AINSI QUE 
Des Renseignements Administratifs économiques et statistiques 

e des notes historiques sur Monaco et ses Souverains. 

vol. in-16 rais. re1i6 plein péga, armoiries et titre or, 464 p. 	990 fr. 

Adrets" vos Commandes ci 	L'Imprimerie Nationale de Monaco Place de la Visitation 
Demandes de Renseignements à 	 MONACO - V111,13 

La Collection 1950 
DU 

JOURNAL DE MONACO 
ptêàentée 6eu4 belle tellure, litre ett 

edea oeil& à 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
au Prix de 1100 frones 
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LES ÉDITIONS cl. L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
PUBLIÉE SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

Cette Collection parott à la cadence de quatre volumes par mois, depuis le 1 Mars 19SO 

Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané du Marais, cette véritable 

anthologie du roman français depuis le début du siècle jusqu'à nos jours, trouvera sa place 

chez tau les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 

limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 

Poue tous renseignements, écrire diraotomenf à 

IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO, Maft do la Visitation • 

MONACO.VILLE (Prinolpouht da Monaco) 
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LES EDITIONS 

et L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

RECUEIL 
DES 

LOIS USUELLES 
DE LA 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

En 3 volumes die 1000 pages environ 
Présentés sous une robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente 15.000 francs, frais de port en sus 

Payables 

8.000 francs à la remise du premier volurne 

LIVRABLE A LA 'COMMANDE 

3.500 francs au second 

3.500 francs au troisième 

Mise à jour périodique début Mai 
et Novembre de chaque année 
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